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P 1363-B

Rapport du Conseil d’Etat 
au Grand Conseil sur la pétition : Halte au développement 
démesuré de Troinex 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

En date du 14 septembre 2012, le Grand Conseil a renvoyé au Conseil 
d'Etat une pétition dont le libellé est le suivant : 

 
Pétition relative au projet de loi créant, au lieu-dit « Les Crêts », une 

zone de développement 4A sur le territoire de la commune de Troinex, selon 
plan N° 29'177-538. 

Les soussignés, considérant que : 

– les critères tels que mentionnés dans la loi ne sont pas remplis; 

– la création de cette zone 4A de développement ouvre la voie à une 
urbanisation démesurée; 

– le projet remettrait en cause toutes les infrastructures récemment 
réalisées ou en voie de réalisation; 

– les voies d'accès, déjà engorgées, et les problèmes de circulation en 
découlant aggraveront dangereusement les conditions de trafic dans la 
commune. La sécurité des usagers en sera gravement affectée, notamment 
pour les enfants et les personnes âgées; 

– le projet transformerait irrémédiablement une partie importante de 
Troinex en banlieue urbaine, avec tous les problèmes (sociaux, 
structurels, urbanistiques, etc.) que cela entraîne; 

– la commune de Troinex est l'une de celles ayant, ces dernières années, 
connu l'augmentation de population la plus marquée dans le cadre de la 
lutte contre la pénurie de logement, 
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font usage de leur droit de pétition et demandent instamment au Grand 
Conseil d'inviter le Conseil d'Etat à retirer ce projet de loi, auquel ils sont 
fortement opposés.  

 
 

     N.B. : 807 signatures 
Association des intérêts de 
quartier des Crêts 
Willy Brack 
Avenue des Crêts 
1256 Troinex 
Association des habitants du 
quartier Sous-le-Crêts 
Jacques Dubois et Luc Forestier 
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REPONSE DU CONSEIL D'ETAT  

Depuis mars 2001, le secteur dit « Les Crêts », situé sur le territoire de la 
commune de Troinex, fait l'objet d'un projet de déclassement pour créer une 
zone de développement 4A, selon le plan N° 29 177-538. La procédure y 
relative a été suspendue en décembre 2001, suite au préavis défavorable du 
Conseil municipal de Troinex et au vu de ses arguments.  

Des études complémentaires engagées par le département de l'urbanisme 
ont permis de vérifier les potentiels de logements du périmètre, ainsi que les 
conséquences en matière de mobilité. Elles concluent à une possibilité de 
réalisation de 400 logements minimum avec un indice d'utilisation du sol 
de 0,6. 

Or, la révision récente de la loi sur les constructions et les installations 
diverses ouvre la possibilité de densifier des secteurs en zone 5 à hauteur d'un 
indice d'utilisation du sol de 0,6, sous certaines conditions. Le potentiel de 
développement sur le périmètre en question serait dès lors proche de celui 
envisagé par le projet de déclassement. 

Par ailleurs, le projet de plan directeur cantonal 2030 (PDCant 2030) 
préconise un renforcement de la centralité du village de Troinex par des 
modifications du régime des zones autour des secteurs dits de « Saussac » et 
« Sallansonnet ». Ces orientations sont conformes aux choix urbanistiques 
défendus par les autorités de la commune de Troinex au travers de son plan 
directeur communal en cours d'élaboration. 

Fort de ces éléments, le Conseil d'Etat a décidé de ne pas poursuivre le 
déclassement de ce secteur. Toutefois, l'urbanisation de ce périmètre fera 
l'objet d'un plan d'affectation pour fixer la programmation, les principes 
d'aménagements et d'accès notamment. Il sera élaboré en étroite collaboration 
entre les autorités de Troinex, les propriétaires des parcelles et les services 
cantonaux. 

Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 
et Messieurs les députés, à prendre acte du présent rapport. 

 
AU NOM DU CONSEIL D'ÉTAT 

 La chancelière : Le président : 
 Anja WYDEN GUELPA Charles BEER 
 

Annexe : Rapport de la Commission d'aménagement du canton chargée 
d'étudier la pétition : Halte au développement démesuré de 
Troinex (P 1363-A) 
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Secrétariat du Grand Conseil 

Date de dépôt : 20 août 2012 

P 1363-A

Rapport 
de la Commission d’aménagement du canton chargée d’étudier 
la pétition : Halte au développement démesuré de Troinex 

Rapport de M. Bertrand Buchs 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission d’aménagement du canton a étudié la pétition 1363 lors 
de sa séance du 20 juin 2012, sous la présidence de Mme Christina Meissner.  

La commission était assistée dans ses travaux par Mme Mina-Claire 
Prigioni, secrétaire scientifique, et le procès-verbal de la séance était tenu par 
Mme Marie Savary. A l’occasion de cette séance, le département des 
constructions et technologies de l’information était représenté par :  
– M. Jacques Moglia, attaché de direction (OU, DCTI) ; 
– M. Jean-Charles Pauli, secrétaire adjoint, secteur des affaires juridiques 

(OU, DCTI) ; 
– Mme Christelle Pralong, secrétaire générale adjointe (OU, DCTI) ; 
– M. Vincent Scattolin, architecte-urbaniste (OU, DCTI). 
 
Présentation de la P 1363 par le département 

M. Scatolin présente la situation concernant cette pétition grâce à des 
documents que vous trouverez en annexe. 

Il explique que la Conseil d’Etat a demandé à la commune de présenter un 
projet avec un maximum de logement afin de se rapprocher de la proposition 
faite en 2008 (bureau Triporteur). La commune est actuellement en 
discussion avec le propriétaire des parcelles.  

Il rappelle que les aspects liés à la mobilité sont étudiés par le 
département. Une proposition de procéder par phasage a été envisagée : 

ANNEXE
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200 logements seraient d’abord construits, puis 200 autres logements seraient 
réalisés une fois la liaison « Genève-Sud » mise en place. 

La commune a fait une proposition de 250 logements en tout, ce qui 
semble faible à l’Etat. Il a été demandé de retravailler le projet afin de prévoir 
un nombre supérieur de logements. 
 
Audition des pétitionnaires 

A la suite de la présentation par le département, la commission a entendu 
les pétitionnaires, soit MM. Luc Forestier, Jean-Jacques Chevalley et Alain 
Forestier, respectivement secrétaire, vice-président et membre de 
l’Association des habitants du quartier Sous-le-Crêts, ainsi que Mme Danièle 
Hartman et M. Frédéric Heinrichs, membres de l’Association des intérêts du 
quartier des Crêts.  

M. Forestier explique que la pétition date de 2001, mais qu’elle reste 
d’actualité. Elle a récolté 804 signatures. Il explique que la commune a 
accueilli 900 à 1 000 personnes entre 1990 et 2000. Ce projet permettant 
l’arrivée de plus de 1 200 personnes supplémentaires a suscité une levée de 
boucliers au sein de la commune. En effet, la commune ne dispose pas des 
infrastructures nécessaires pour pouvoir accueillir ces personnes. La situation 
n’a pas changé depuis 2001.  

Il explique que, si l’Etat accepte de laisser ce secteur en zone villas avec 
une densité importante et si des discussions sont menées entre les 
propriétaires, l’Etat et la commune, il sera possible de trouver des solutions et 
d’avancer. Il estime à 700 le nombre potentiel de nouveaux habitants. 

Il insiste sur le fait que les pétitionnaires ne veulent pas d’un deuxième 
village et que l’intégration d’immeubles dans un quartier de villas ne semble 
pas être adéquate. 
 
Discussion générale 

La Présidente souligne que la commission pourrait choisir de renvoyer 
cette pétition au Conseil d’Etat car seul celui-ci est en mesure d’apporter les 
réponses suscitées par ce projet. 

Une commissaire (Ve) rappelle qu’aucun projet de loi n’a été déposé pour 
le moment ; il n’y a donc aucune urgence à procéder à des auditions. Elle 
propose le renvoi de cette pétition au Conseil d’Etat. 
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Vote 
La Présidente met aux voix le renvoi de la pétition au Conseil d’Etat. 

 
Oui :  13 (3 Ve ; 2 PDC ; 2 R ; 3 L ; 1 UDC ; 2 MCG) 
Non :  1 (1 S) 
Abst. :  – 

Le renvoi de la P 1363 au Conseil d’Etat est accepté.  
Catégorie : débat organisé (III) 

 
Annexes 
– Lettre envoyée au DAEL (DCTI) par les pétitionnaires de la pétition 

P 1363 ;  
– Présentation du DCTI relative à la pétition P 1363. 
 



 P 1363-B7/14

P 1363-A 4/11 

Pétition 
(1363) 

Halte au développement démesuré de Troinex 

Pétition relative au projet de loi créant, au lieu-dit «Les Crêts», une zone de 
développement 4A sur le territoire de la commune de Troinex, selon plan 
29177-538. 
Les soussignés, considérant que 
1. les critères tels que mentionnés dans la loi ne sont pas remplis 
2. la création de cette zone 4A de développement ouvre la voie à une 

urbanisation démesurée 
3. le projet remettrait en cause toutes les infrastructures récemment 

réalisées ou en voie de réalisation 
4. les voies d'accès, déjà engorgées, et les problèmes de circulation en 

découlant aggraveront dangereusement les conditions du trafic dans la 
commune. La sécurité des usagers en sera gravement affectée, 
notamment pour les enfants et les personnes âgées 

5. le projet transformerait irrémédiablement une partie importante de 
Troinex en banlieue urbaine, avec tous les problèmes (sociaux, 
structurels, urbanistiques etc.) que cela entraîne 

6. la commune de Troinex est l'une de celles ayant ces dernières années 
connu l'augmentation de population la plus marquée dans le cadre de la 
lutte contre la pénurie de logement 

font usage de leur droit de pétition et demandent instamment au Grand 
Conseil d'inviter le Conseil d'Etat à retirer ce projet de loi, auquel ils sont 
fortement opposés. 
 

N.B. : 807 signatures 
Association des intérêts du quartier 
des Crêts 
Willy Brack 
Avenue des Crêts 
1256 Troinex 
Association des habitants du 
quartier Sous-le-Crêts 
Jacques Dubois et Luc Forestier 
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Plans d'affecation et requêtes
Département des constructions et technologies de l'information
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Plans d'affecation et requêtes
Département des constructions et technologies de l'information

TROINEX

Les Crêts

Pétition Halte au développement démesuré de Troinex

Présentation à la Commission d'aménagement du Canton

20 juin 2012

ANNEXE 2
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Plans d'affecation et requêtes
Département des constructions et technologies de l'information
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Plans d'affecation et requêtes
Département des constructions et technologies de l'information

Contexte
Potentiel d’habitat

- surface de 77’200 m2 pratiquement libre de constructions 
actuellement colloquée en cinquième zone et prévue densifiée par 
modification du régime des zones du PDCant actuel;

- situation à 2 km environ du centre de Carouge, à 1 km du site 
universitaire de Batelle et à 250 m du centre de Troinex;

- environnement naturel digne de protection avec le ruisseau 
des Marais dont la renaturation est prévue, la Drize et la pénétrante 
de verdure de Pinchat.;

- proximité du centre villageois, avec persistance du cadre rural 
au Sud et à l’Est de la localité, comme au Nord du secteur des 
Crêts en direction de l’Arve. 
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Plans d'affecation et requêtes
Département des constructions et technologies de l'information
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Plans d'affecation et requêtes
Département des constructions et technologies de l'information

L'ENQUÊTE PUBLIQUE

- L’enquête publique ouverte du 2 mai au 2 juin 2001 a donné lieu 
à de nombreuses  lettres d'observation.

- Le Conseil municipal de la commune de Troinex a donné un 
préavis défavorable au présent projet, en date du 22 octobre 2001

- Le Dossier a alors été mis en suspend par M. Laurent Moutinot 
suite à la demande du conseil municipal. Cependant cette mise 
en suspens pouvait rester effective dans la mesure où aucune 
requête pour la construction des villas ne serait déposée. Si tel 
devait être le cas, le conseil d'Etat reprendrait immédiatement la 
procédure.
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Plans d'affecation et requêtes
Département des constructions et technologies de l'information

Secteur "Saussac"
Potentiel : +/- 250 lgts

Secteur "Les Crêts"
1ère étape
Potentiel : +/- 200 lgts

Secteur "Les Crêts"
2ème étape
Potentiel : +/- 200 lgts

Urbanisation proposée par le projet d'agglomération 
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Plans d'affecation et requêtes
Département des constructions et technologies de l'information

Contexte
Qualités paysagères et environnementales

La commune possède un patrimoine bâti remarquable, composé de nombreux domaines, 
enclos, campagnes ou ruraux, ainsi que des champs cultivés ou des cordons boisés touchant 
le village. Elle jouit également des qualités paysagères dignes d’intérêt, dont en particulier la 
vue sur le Salève, le dégagement d’espaces agricoles généreux, ainsi qu’un réseau étendu de 
promenades historiques.

Enfin, les cordons boisés longeant la Drize, du ruisseau des Marais et du Nant de Sac, bien 
que de qualité biologique moyenne actuellement, n’en méritent pas moins d’être préservés, 
voire mieux reliés.
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Plans d'affecation et requêtes
Département des constructions et technologies de l'information

Proposition commune Mars 2012

- 250 logements répartis dans des immeubles R+2 et des villas
- Maintien de la zone 5 villa avec une densité de 0,44
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Plans d'affecation et requêtes
Département des constructions et technologies de l'information

Etude Triporteur en 2008

- 450 à 550 logements répartis dans des immeubles R+3+A
- Déclassement en zone de développement 4A


